
Règlement intérieur

Commission médico-technique (CMT)
Pour rappel, dans le cadre de l’application des dispositions législatives et réglementaires, chaque service de prévention et de santé au travail interentreprises (SPSTI) est doté d’une commission médico-technique chargée d’être force de propositions concernant les priorités d’action du service et les actions à caractère pluridisciplinaire conduites par ses membres, et d’élaborer un projet de service pluriannuel soumis à l’approbation du conseil d’administration. 
Le présent règlement intérieur a donc à la fois pour objet de répondre à la réglementation qui rend sa mise en place obligatoire, et de préciser les modalités de fonctionnement de cette instance.

Article 1 : Préambule

Le présent règlement intérieur est établi en application de l’article D. 4622-30 du Code du travail. 

Article 2 : Missions de la cmt
En application de l’article L. 4622-13 du Code du travail, la CMT a pour mission de formuler des propositions relatives aux priorités du SPSTI et aux actions à caractère pluridisciplinaire conduites par ses membres.

Plus encore, l’article L. 4622-14 du code dispose que le SPSTI élabore, au sein de la CMT, un projet de service pluriannuel qui définit les priorités d'action du service et qui s'inscrit dans le cadre du contrat d'objectifs et de moyens prévu à l'article L. 4622-10. Le projet est soumis à l'approbation du conseil d'administration.

Article 3 : Consultation et information de la cmt (C. trav. art. D. 4622-28)
· Information de la CMT

La CMT est informée de la mise en œuvre des priorités du SPSTI et des actions à caractère pluridisciplinaire.

· Consultation de la CMT. 
La CMT est en outre consultée sur les questions relatives :
« 1° A la mise en œuvre des compétences pluridisciplinaires au sein du service de prévention et de santé au travail ;

   2° A l'équipement du service ;

   3° A l'organisation des actions en milieu de travail et du suivi de l'état de santé des travailleurs ;

   3° bis A l'élaboration et à la mise en œuvre des protocoles prévus à l'article R. 4623-14 ;

   4° A l'organisation d'enquêtes et de campagnes ;

   5° Aux modalités de participation à le veille sanitaire.

Elle peut également être consultée sur toute question relevant de sa compétence. ». 
( Il est possible de détailler davantage ce point en intégrant des projets en cours dans le SPSTI, par exemple.

Sur ces questions, la CMT doit rendre un avis qui est transmis au conseil d’administration du SPSTI. Sur les modalités d’adoption des avis, se reporter à l’article 7 du présent règlement.
Article 4 : Composition de la CMT (C. trav. art. D. 4622-29) 
La CMT est constituée à la diligence du président du SPSTI. 

Elle est composée :

« 1° Du président du service de prévention et de santé au travail ou de son représentant ;

   2° Des médecins du travail du service ou, s'il y a lieu, de leurs délégués, élus à raison d'un titulaire et d'un suppléant pour huit médecins ; 

   3° Des intervenants en prévention des risques professionnels du service ou, s'il y a lieu, de leurs délégués élus à raison d'un titulaire et d'un suppléant pour huit intervenants ;

   4° Des infirmiers ou, s'il y a lieu, de leurs délégués élus à raison d'un titulaire et d'un suppléant pour huit infirmiers ;

   5° Des assistants de services de prévention et de santé au travail ou, s'il y a lieu, de leurs délégués élus à raison d'un titulaire et d'un suppléant pour huit assistants ;

   6° Des professionnels recrutés après avis des médecins du travail ou, s'il y a lieu, de leurs délégués élus à raison d'un titulaire et d'un suppléant pour huit professionnels. ». 
( A noter qu’en pratique le 6° ne renvoie à aucune disposition du Code du travail. En effet, ledit code ne prévoit pas le recrutement de professionnels après avis du médecin du travail. Aussi la définition du 5° correspond en réalité au métier conventionnel de « conseiller en prévention des risques professionnels ».
Article 5 : Rôle des membres de la CMT  
Chacun de ses membres doit informer les personnes qu’il représente des travaux et des réflexions de la CMT.
Il doit également recueillir l’avis des professionnels qu’il représente, afin de pouvoir formuler des propositions nourries par l’expression des acteurs de terrains.  
Article 6 : Réunions et ordres du jour (C. trav. art. D. 4622-30)
La CMT se réunit au moins trois fois par an (( possibilité de prévoir un nombre de réunion supérieur) : 
L’ordre du jour des réunions est fixé par…

L’animation des réunions est confiée à….

Le secrétariat et la rédaction des conclusions/comptes rendus sont réalisés par…
Article 7 : Modalités d’adoption des avis

Chaque membre de la CMT dispose d’une voix.
La recherche du consensus préside aux travaux de la CMT. En cas de divergences persistantes, les avis sont adoptés à la majorité des voix des membres titulaires présents ou représentés par leurs suppléants lors de la réunion au cours de laquelle a lieu la détermination de l’avis. 

( Chaque SPSTI est libre de fixer d’autres règles de vote en fonction de ses besoins et de son contexte.
Article 8 : Transmission des travaux (C. trav. art. D. 4622-30)
La CMT communique ses conclusions au conseil d’administration et, selon le cas, à la commission de contrôle. Elle présente, chaque année, à ces instances, l’état de ses réflexions et travaux.

La CMT tient ses conclusions à la disposition du médecin-inspecteur du travail.
( Prévoir les éventuelles modalités de transmission des conclusions/comptes-rendus et autres productions écrites en interne.
Article 9 : Modalité de modification du règlement intérieur

Le présent règlement intérieur ne peut être modifié que par un vote à la majorité des membres présents.

( Prévoir, le cas échéant, que la modification du règlement intérieur soit portée à l’ordre du jour de la CMT, au minimum dans un délai de X jours. 

Règlement intérieur adopté par X membres, le ………….
